








Création partagée entre résidents et enfants pour 
Acte II Terre, Air, Feu de Maxime Rossi, Nuit Blanche 
métropolitaine dans le parc de la Fondation des Artistes 
© Fondation des Artistes
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Les faits et chiffres de l’année 2024
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Meilleur post 
Facebook

Meilleur post 
Instagram

Facebook
7 293 followers 

et 132 posts 

X
970 followers 

(+ 7%) 220 tweets

Youtube
93 followers 

Instagram
10 940 followers 

(+ 30%) 130 posts

LinkedIn
790 followers

(+ 180%) 115 posts

609 posts,
soit 11 à 12 par 

semaine (+ 20%)

19 545
abonnés aux 

réseaux sociaux 
de la Fondation 

des Artistes 
(+ 23%)

201 720
personnes 
touchées, 

soit 45 par heure

157 290 
interactions, 

soit 1 à 2 toutes 
les 2 minutes
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A l’automne 2024, avec pour objectif de renforcer 
la visibilité de ses actions en 2025, 
la Fondation des Artistes a décidé de confier 
la gestion des relations presse et des réseaux 
sociaux à Annabelle Oliveira. Son expertise 
dans les arts visuels, associée à une maîtrise 
des stratégies de communication digitale, 
permet d’adopter une approche intégrée et cohérente. 
En réunissant presse traditionnelle et communication 
sur les réseaux sociaux, cette synergie doit 
favoriser une diffusion plus large, touchant à la fois 
les journalistes, les professionnels du secteur 
et un public élargi, en diversifiant les canaux et les 
formats de communication.

La croissance progressive de la communauté globale, 
déjà observée en 2023 et construite via 
les réseaux sociaux, suit une dynamique stable. 
La Fondation des Artistes a touché moins 
de personnes en 2024 qu’en 2023, mais a généré 
davantage d’interactions, signifiant que la 
communauté est plus engagée.

Cette communauté est constituée à 61 % par 
Instagram (actif depuis 2016) ; 31 % par Facebook 
(actif depuis 2009) ; 2 % par X (actif depuis 2011) ; 
et 6 % par LinkedIn (actif depuis 2022). Sur Instagram, 
la croissance s’accélère lors des campagnes 
de sponsorisation.
Depuis sa création en mai 2022, la croissance 
sur LinkedIn se poursuit. Sur X, la Fondation a perdu 
des abonnés en raison de l’évolution 
de ce média social sur lequel elle n’est plus active 
et qu’elle quitte en 2025.

Répartition des posts 
selon le réseau

24 % sur X ; 26  % sur Facebook ;
22 % sur LinkedIn et 28  % sur Instagram

Meilleurs posts selon le réseau

Facebook : le post en collaboration avec 
la Métropolitaine est celui qui a le mieux 
fonctionné car il a mutualisé l’événement entre 
les lieux partenaires. 

Instagram : les campagnes sur les missions 
de la Fondation des Artistes (sponsorisées). 
Instagram a dépassé Facebook et touche un plus 
grand nombre de personnes ; il est de loin le canal 
le plus efficace pour générer de l’engagement 
et de l’intérêt.

LinkedIn : actualités, parutions dans les 
médias, mission de soutien à la production, 
fiches de postes à pourvoir.

Internet : 74 152 sessions ont été ouvertes 
durant l’année (contre 72 144 en 2023) sur le site 
web de la Fondation des Artistes, avec un 
taux d’engagement de 55,63 %, inférieur à celui 
de l’an dernier (63,6 %).

154 798 pages ont été lues (145 582 en 2023) 
avec une durée moyenne de connexion 
de 1 minute 21 secondes.

Les ordinateurs restent, de loin, le principal outil 
de consultation du site internet (56,4 % contre 
60 % l’année dernière) ; le téléphone mobile ensuite 
(41,8 % contre 38 % en 2023) ; bien avant 
la tablette (1,8 %). 

La communication 
et les réseaux sociaux 
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Projection en plein air dans le parc de Nogent-sur-Marne 
de Rasta Rockett de Jon Turteltaub (1993) 
dans le cadre de Jardins Ouverts et de la programmation 
de La Métropolitaine © Fondation des Artistes
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Le Conseil d’administration de la Fondation
des Artistes, par arrêté du Ministère de l’Intérieur 
du 19 décembre 2018 paru au JO le 26 décembre 
2018, compte 12 membres :

 �Guillaume Cerutti, président de la Fondation 
des Artistes (collège des personnalités 
qualifiées) jusqu’au 9 décembre 2024

 �Charles Guyot, trésorier de la Fondation 
des Artistes (collège des personnalités qualifiées) 
puis président de la Fondation des Artistes, 
depuis le 9 décembre 2024

 �Marie‑Liesse Baudrez, secrétaire de la Fondation 
des Artistes (collège des personnalités qualifiées)
 �Stéphane Calais, 
artiste (collège des personnalités qualifiées)

 �Beatrice Caracciolo de Rothschild, 
artiste, représentante de la famille Rothschild 
(collège des fondatrices)

 �Vincent Droguet, sous‑directeur des collections 
au service des musées de France, représentant 
de Jean‑François Hébert, directeur général 
des patrimoines et de l’architecture, représentant 
de la Ministre de la Culture (collège des membres 
de droit)

 �Marie‑Anne Ferry‑Fall, directrice générale 
de l’ADAGP (collège des personnalités qualifiées)
 �Marie-Aude Recher, bureau des associations 
et des fondations, représentant le Ministre 
de l’Intérieur (collège des membres de droit) 
qui succède à Dany Hassan
 �Christian de Labriffe, 
(collège des personnalités qualifiées)

 �Christopher Miles, directeur général 
de la création artistique, représentant de la Ministre 
de la Culture (collège des membres de droit)
 �Françoise Pétrovitch, 
artiste, (collège des personnalités qualifiées)

 �Christine Paillon, administratrice 
de l’Etat honoraire, représentante du Ministre 
des Finances (collège des membres de droit)

Il s’est réuni à deux reprises durant l’année 2024 :

 CA du 10 juin 2024 : son ordre du jour comprenait 
l’approbation du procès‑verbal du Conseil 
d’administration du 15 décembre 2023 ; 
l’adoption du Rapport d’activité 2023, 
www.fondationdesartistes.fr/ 
publications‑de‑la‑fondation‑des‑artistes ; 
l’adoption du Rapport financier 2023 présenté 
par le trésorier et celle du Rapport du Commissaire 
aux comptes ; l’adoption du budget prévisionnel 
2024 de la Maison nationale des artistes 
et de la motion d’alerte des pouvoirs publics ; 
la présentation des résultats de la Commission 
mécénat du 29 avril 2024 ; une demande d’échange 
d’une parcelle de terrain avec la ville 
de Nogent‑sur‑Marne ; une information sur les 
relations avec le Musée du Louvre ; la proposition 
de dons complémentaires de la Fondation Albert 
Gleizes ; une information sur la valorisation 
du patrimoine de la Fondation des Artistes, sur le projet 
de partenariat avec l’ésban (Nîmes) et sur 
les lauréats 2024 de la résidence au Brésil.

 CA du 9 décembre 2024 : figuraient à son ordre 
du jour, l’approbation du procès‑verbal du Conseil 
d’administration du 10 juin 2024 ; l’élection du 
Président de la Fondation des Artistes ; la présentation 
des états financiers du 1er semestre 2024 ; 
la présentation de la programmation culturelle 2025 ; 
l’adoption du budget pour 2025 ; les résultats 
de la commission mécénat du 29 novembre 2024 ; 
l’adoption du Contrat de séjour et du Règlement 
de fonctionnement actualisés de la Maison nationale 
des artistes ; les propositions de dons reçues 
durant l’année 2024 ; une information sur le chantier 
des collections pour le retour des œuvres 
du Cabinet de curiosités et sur les recrutements.

Le Conseil 
d’administration 

 Collège 
des fondatrices

1 membre

 Collège des 
membres de droit

4 membres

 Collège des 
personnalités 

qualifiées

7 membres
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Les effectifs

L’effectif complet et permanent de la Fondation 
des Artistes est de 34 agents, dont 27,17 équivalents 
temps plein / ETP à la Maison nationale des artistes, 
au 31 décembre 2024.

De nouveaux collaborateurs :

A la Fondation des Artistes

Carla Perrin est volontaire en service civique 
à la Fondation des Artistes auprès 
de la chargée des collections, du 9 septembre 2024 
au 8 mars 2025. 
Yona Piccini a mené sa mission de service 
civique au sein de la Fondation des Artistes, 
aux côtés de la chargée des collections, 
jusqu’au 14 mars 2024.

A la MABA

Emilie Blanchard a mené sa mission de service 
civique au sein de la MABA, jusqu’au 2 février 2024. 
A l’issue de cette période, Emilie Blanchard 
a été recrutée comme chargée de la médiation 
et de la communication jusqu’au 8 septembre 2024. 
Celle-ci a mis fin à son contrat afin de reprendre 
ses études.
Maella Kasmi est depuis le 1er octobre 2024 
chargée de médiation et de communication 
à la MABA, dans le cadre d’un CDI à temps partiel. 
Elle vient d’achever un Master de médiation 
du patrimoine et de l’exposition à l’Université 
Sorbonne Nouvelle. Ce premier emploi 
à la MABA fait suite à de nombreuses expériences 
dans des centres d’art du réseau TRAM, 
réseau d’art contemporain Paris / Ile-de-France.

A la Maison nationale 
des artistes

Margaux Bevan a été volontaire en service 
civique au sein de la Maison nationale de artistes 
dans le pôle animation, jusqu’au 16 avril 2024.
Clément Bouzon est depuis janvier 2024, 
dans le cadre d’un CDI, le nouveau comptable 
de la Maison nationale des artistes. Avec un bac 
professionnel en comptabilité et un BTS 
comptabilité et gestion d’organisation, 
avant d’entamer son parcours professionnel 
dans un cabinet d’expertise-comptable, 
à l’Institut Curie, chez France Terre d’Asile 
puis dans une entreprise de PLV 
et chez SCC France, il a rejoint l’EHPAD.
Michel Plard est le nouveau chef gérant cuisinier 
de la Société Elior, depuis avril 2024. Il succède 
à Maria Morge, ancienne cuisinière de la Maison 
qui a fait valoir ses droits à la retraite en avril 2024. 
Il s’occupe des préparations culinaires, 
de l’élaboration des menus, gère les commandes 
auprès des fournisseurs et veille au respect des 
règles d’hygiène et de sécurité.
Emilie Samier est la directrice-adjointe 
de la Maison nationale des artistes, 
depuis le 17 juin 2024, dans le cadre d’un CDI, 
à la suite de la création de ce poste au sein 
de l’établissement. La prise en charge de la partie 
administrative de la fonction de direction, 
l’amélioration du TO, la relation avec les résidents 
et les familles sont au cœur de ses missions 
qui visent à soulager le directeur de la lourde charge 
de ses fonctions et à accélérer le processus 
de redressement nécessaire au maintien d’activité 
de la Maison. Emilie Samier est diplômée 
d’un Master de management des organisations 
sanitaires, sociales et médico-sociales ; 
elle dispose d’un parcours intéressant à la FEHAP 
puis au Ministère des Solidarités, dont elle vient 
de démissionner pour retrouver un poste de terrain 
dans notre EHPAD. Terrain qu’elle connait après 
cinq années menées, au début de sa jeune carrière, 
à la Fondation Dosne (résidence autonomie), 
dont deux comme directrice-adjointe.
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La Fondation des Artistes fonctionne selon 
un modèle économique simple, puisque ce sont ses 
propres recettes (revenus locatifs immobiliers, 
legs et dons) qui financent l’ensemble de ses actions 
de mécénat.

La Fondation ayant été reconnue d’utilité publique, 
à but non lucratif, les recettes qu’elle dégage sont 
réinvesties dans ses actions de soutien des artistes, 
comme l’ont souhaité les généreuses donatrices, 
au début du XXe siècle.

Elle ne reçoit pas de financements publics, 
à l’exception des financements pour l’EPHAD, 
provenant de l’Agence Régionale de Santé 
d’Île‑de‑France et du département du Val‑de‑Marne.

Les travaux de clos et de couvert à Paris 
comme à Nogent‑sur‑Marne, sont pris en charge 
par le Ministère de la Culture, dans le cadre 
d’une convention conclue avec l’Etat, le 4 mars 1977.

Le budget

FDA—RA-2024—250325.indd   74FDA—RA-2024—250325.indd   74 28/03/2025   11:4828/03/2025   11:48



75

Fondation des Artistes‑Synthèse des résultats analytiques 
Réalisé au 31.12.2024

Maison nationale des artistes (détail)

2023 2024

1. Résultat immobilier

Hôtel Salomon de Rothschild (Paris) 977 190 1 145 297

Immeuble Rue Ballu (Paris) 134 118 145 793

Immeuble Rue Massenet (Paris) ‑9 879 ‑5 132

Ateliers Faubourg Poissonnière (Paris) 53 856 58 157

Ateliers le Hameau (Nogent) 126 611 139 123

Terrain du Tremblay (Champigny) 248 678 356 452

Parc‑sous‑la‑Lune (Nogent) 160 630 144 172

Ateliers Guy Loë (Nogent) 5 881 5 881

Sous‑total des revenus fonciers 1 697 085 1 989 743

2. Valeurs mobilières de placements (Portefeuilles) 230 940 83 095

3. Administration générale ‑599 536 ‑554 125

4. Activités culturelles / Maison nationale des artistes ‑37 576 ‑114 151

5. Maison nationale des artistes (EHPAD) ‑194 237 ‑95 139

6. MABA ‑320 437 ‑365 504

7. Bibliothèque Smith-Lesouëf ‑36 312 ‑11 545

8. Mécénat ‑423 636 ‑384 177

9. Patrimoine ‑81 155 ‑47 063

Fondation des Artistes 235 136 501 134

Libellé Total EPHAD 2023 2024

Groupe 1‑Dépenses d’exploitation courante 1 073 371 1 043 940

Groupe 2‑Dépenses afférentes au personnel 2 864 198 2 843 784

Groupe 3‑Dépenses afférentes à la structure 351 422 373 179

Total charges Groupe 1 + 2 + 3 4 288 991 4 260 903

Groupe 1‑Produits de la tarification 3 486 238 3 925 221

Groupe 2‑Autres produits d’exploitation 18 149 6 989

Groupe 3‑Produits financiers et non encaissés 590 367 233 554

Total des produits Groupe 1 + 2 + 3 4 094 754 4 165 764

Maison nationale des artistes ‑194 237 ‑95 139
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Fondation des Artistes
Hôtel Salomon de Rothschild 
11 rue Berryer, 75008 Paris
t. : + 33 (0)1 45 63 59 02
Email : contact@fondationdesartistes.fr 
www.fondationdesartistes.fr

Président du Conseil d’administration 
de la Fondation des Artistes : 
Charles Guyot
Directrice générale de la Fondation 
des Artistes : 
Laurence Maynier

Directeur technique :
Cyrille Têtu
Chargée des collections : 
Eléonore Dérisson
Assistante de direction, comptable :
Alice Dechelette

MABA
16 rue Charles VII

94130 Nogent‑sur‑Marne
t : + 33 (0)1 48 71 90 07
Email : maba@fondationdesartistes.fr 
Directrice de la MABA :
Caroline Cournède

Le centre d’art est ouvert au public, 
les jours de semaine de 13h à 18h, 
les samedis et dimanches de 12h à 18h. 
Fermeture les mardis et les jours fériés.
Entrée libre

Maison nationale des artistes
14 rue Charles VII
94130 Nogent‑sur‑Marne
t : + 33 (0)1 48 71 28 08
Email : ehpad@fondationdesartistes.fr 
Directeur de l’EHPAD :
François Bazouge
Directrice adjointe :
Emilie Samier

L’EHPAD est ouvert tous les jours
de 9h à 12h et de 14h à 18h

Accès à Nogent‑sur‑Marne :
RER A : Nogent‑sur‑Marne puis
bus 114 ou 210, arrêt Sous‑Préfecture
RER E : Nogent‑Le Perreux
puis direction Tribunal d’Instance
Métro ligne 1 : Château de Vincennes puis
bus 114 ou 210, arrêt Sous‑Préfecture
Vélib’ n°4130
À 6 km de Paris, en voiture par l’A4

#fondationdesartistes
@fondationdesartistes
fondationsdesartistes.fr

Directrice de la publication : 
Laurence Maynier

Conception graphique : 
Les Graphiquants
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